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LA BANQUE NATIONALE .

ÉTAT ANNUEL 1888

Mercredi, le 23 mai 1888, à irais heures p. m.. la v ingt-huitième 
assemblée annuelle des actionnaires de La Banque Nationale a 
eu lieu dans les bureaux de la Banque. Etaient 1 résents:

Sir N. F. Belleau, Monsignor J. B. Z. Bolduc, Monsignnr B. 
Paquet, l’hon. 1. Thibaudeau, l'hon. P. Garneau. l’hon. P. J. O. 
Chauveau, l’hon. Alex. Chauveau, le chevalier O. Robitaille, le 
chevalier Frs Kirouac, MM. T. Ledroit, E. W Méthot, Ant. Pain- 
chaud, Ls. Bilodeau, A. Gaboury, E. Giroux, G. LaRue, J. Tessier, 
U. J. Tessier, jr., J. W. Henry, C. A. Pentland, N. Lavoie, A. 
Marquette, N. S. Hardy, I* J. Demers, V. W. LaRue, Cy. 
Labrecque, L. D. Hudon, M. Joseph, N. Lemieux, E. C. Barrow,
O. E. Murphy, L. O. Ratté, le chevalier C. A Vallée, L P. Vallée, 
Jos. Garneau, J. Archer, J. Frémont, L. P. Sirois, J. E. Fortier,
P. Vallière, P. Landry, L. M. Lapointe, T. Beaulieu, Chs. Brochu, 
Chs. Letellier, A. H. Verret, O. Montminy, N. Vézina, F. X. 
Dussault, V. Châteauvert, et autres.

L’hon. I. Thibaudeau fut appelé à présider l’assemblée, et M. 
P. Lafrance fut prié d’agir comme secrétaire.

Avant de procéder à la lecture du rapport annuel, les messieurs 
dont les noms suivent furent élus scrutateurs, savoir: MM. V. 
W. LaRue, C. Labrecque et L. D. Hudon.

L’hon. I. Thibaudeau, piésident de la Banque, donne lecture 
du rapport suivant.
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Vingt-huitième Rapport des Directeurs aux 
Actionnaires de la Banque Nationale.

Messieurs,

Vos directeurs ont l’honneur de vous soumettre le rapport des 
affaires de la Banque pour l’année écoulée le 30 avril dernier.

Dans le cours de l’année, un de vos anciens directeurs, M. Jos. 
Hamel, étant malade et ne pouvant donner à la Banque le temps 
nécessaire, s’est démis de sa charge de directeur et a été remplacé 
par M. E. W. Méthot.

Au commencement d’octobre dernier, le bureau, après avoir 
réglé différents comptes qui avaient occasionné des pertes à la 
Banque, prévoyant d’autres pertes considérables pour Vavenir, ne 
déclara pas de dividende pour le semestre, et, après examen des 
affaires de la Banque au bureau-chef et aux branches, se décida 
à envoyer des avis aux actionnaires pour leur demander leur 
opinion sur l’opportunité de réduire le capital de la Banque. Une 
assemblée fut convoquée à cet effet pour le 23 novembre dernier.

Ce jour là, deux directeurs nouveaux siégeaient à l’assemblée, 
MM. Painchaud et Bilodeau, en remplacement de deux anciens, 
l’hon. P. Carneau et Ulric J. Tessier, jr., écr, démissionnaires.

A cette assemblée, une motion pour réduire le capital de la 
Banque de trente-trois et un tiers pour cent, fut adoptée à l’unani
mité, et en conséquence un projet de loi fut préparé à cette fin 
et soumis au Parlement de la Puissance.

Au Parlement, le sous-comité des Banques, après un examen 
minutieux des états de la Banque, recommanda au comité général 
des Banques et commerce de faire une réduction de 40 p. c. afin 
de mettre la banque sur un bon pied et lui donner une marge 
pour faire face aux éventualités. Le projet de loi, tel qu’amendé, 
a été sanctionné par le député-gouverneur-général, le quatre 
courant.
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Cet acte, n’ayant pas été sanctionné avant la fin de l’année, ne 
nous a pas permis de faire nos entrées de réduction pour le 30 
avril, mais nous avons préparé un bilan séparé montrant la position 
de la Banque comme si le capital avait été réduit le 30 avril.

Le compte de profits et pertes, au 30 avril est résumé comme 
suit : les profits de l’année, dépenses déduites, ont été de 
$85,719,07 ; ce montant ajouté à la balance du compte de profits 
et pertes l’an dernier, $38,268.93, forme un total de $123,988. 
De ce montant il a été déduit dans le cours de l’année, pour 
pertes sur comptes réglés, une somme de $35,386.63, laissant une 
balance de $88,601.37 au crédit.

Maintenant, voici le résumé du compte de profits et pertes, 
comme si les entrées faites en mai avaient été faites en avril, 
prenant pour base la balance de $88,601.37 au crédit de ce 
compte.

30 avril 1888, balance au crédit du compte de Profits
et Pertes....................................................................

Réduction du capital, 40 p. c. sur $2,000,000, 
laissant les actions à $30 chaque...........................

$ 88,601.37

800,000.00

$888,601.37Formant un total de

De ce montant déduisons pour pertes et 
appropriation au bureau de Québec
et aux branches................................

Dividende le 21 mai.............................
$668,410.41 

36,000.00
Rabais sur escomptes et appropriations. 48,080.00

$752,490.41

$136,110.96Laissant au crédit.................................
De cette somme nous avons a approprié pour former 

un fonds de réserve................................................. 100,000.00

$ 36,110.96Laissant la somme de..................................................
au crédit du compte de Profits et Pertes pour 
l’année 1S88-89.

Dans le cours de l’année, vos directeurs, après examen des 
affaires de la branche de Sherbrooke, se sont crus justifiables de 
nommer un gérant pour cette succursale ; M. P. I. Bazin a été 
nommé pour remplir cette charge qu’il occupait temporairement.11
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M. C. A Vallée ayant laissé la gérance de la branche de 
Montréal, a été remplacé par M. Alfred Brunet, de Montréal.

Avant son départ pour l’Europe, M. M. W. Baby, un de vos 
directeurs, a jugé à propos de donner sa démission.

Le tout humblement soumis.
I

Pour le bureau de direction,

I. THIBAUDEAU,
Président.

Québec, 23 mai 1888.
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ACTIF ET PASSIF DE LA BANQUE NATIONALE
LE 30 AVRIL 1888

^^PASSÏF ACTIF

Capital versé...................................................
Billets en circulation......................................................
Dépôts portant intérêt.......................................... .......
Dépôts ne portant pas intérêt............................................ "
Dû à d'autres tanques en Canida..........................................
Dû à des agences de la Banque dans les pays étrangers ....
Dû A, des agences de la Banque dans le Royaume-Uni........
Compte de profits et pertes...................... ........................

*2,000,000 00 
509,223 00 

1.341,142 31 
340,985 86 
22,765 72 

1,081 21 
4,577 40 

88,601 37

Espèces.................................................................. .......... .....
Billets de la Puissance ..................................................... .
Billets d’autres banques et chèques sur d'autres banques..
Balances dues par d'autres banques en Canada...................
Balances dues par îles agences de la B inqlie dans les pays

étrangers........... .................................................. .............
Balances dues par des agences de la Banque dans le

Royaume-Uni...................... ................... ..........................
Autres prêts courants, escomptes et avances au public .... 
Billets et effets de commerce escomptés, en souffrance, et

non spécialement garantis...............................................
Billets et effets de commerce escomptés, en souffrante, et

autres créances garantis......................................... ........
Immeubles appartenant à la Banque (autres que les édiflcds

de la Banque)................................................ . ................
Hypothèques sur des immeubles vendus par la Banque....
Edifices de la Banque et ameublement.................................
Autres items de l’actif non compris dans les pré édefifs....

* 128,638 10 
211,667 00 
103,872 92 
292.120 41

35,173 71

9,457 63 St»
2,842,812 51 i

212,028 35

205,521 87

130,586 19 
9.S36 24 

123,647 27 
6,314 70

*1,311,376 90 *4,311,376 90

N. MATTE, Inspecteur. P. LAFBANCE, Caissier.
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Proposé [Mr VHonorable I. Thibaudeau, secondé par Monsignor 
J. B. Z. Bolduc

Que le rapport des directeurs ainsi que les états y annexés qui 
viennent d’être lus, soient approuvés, publiés et imprimés pour 
l’usage des actionnaires. Adopté.

A la réquisition de l’Hon. Alex. Chauveau, M. le notaire V. 
YV. La Rue donne lecture d’un protêt à l’effet qu’aucune corpora
tion ne puisse voter à moins que son Procureur ne soit muni 
d’une résolution légalement adoptée par le conseil de la dite 
corporation et s’objectant aussi par le dit protêt à quelques autres 
votes.

On procède alors à l’élection des directeurs, et le dépouille
ment du scrutin démontre que les messieurs suivants ont obtenu 
le plus grand nombre de voix et sont en conséquence élus direc
teurs, savoir : L’Hon. I. Thibaudeau, T. LeDroit, Ecr., F. 
Kirouac, Ecr., E. YV. Méthot, Ecr., Ant. Painchaud, Ecr., Louis 
Bilodeau, Ecr., et A. Gaboury, Ecr.

Le président laisse le fauteuil et T. LeDroit, Ecr., est appelé à 
le remplacer.

Il est proposé par M. Ulric Tessier, jr., secondé par M. Victor 
Châteauvert.

Que les remerciements des actionnaires ici présents sont dûs à 
l’Hon. I. Thibaudeau, pour les services qu’il a rendus à la prési
dence de cette assemblée, à MM. les scrutateurs et à M. le 
secrétaire dans l’exercice de leurs devoirs comme tels.

Et l’assemblée s’ajourne.

I. THIBAUDEAU,
Président.

P. LAFRANCE,
Secrétait e.

Québec, 23 mai 1888.

A une assemblée des directeurs tenue subséquemment l’Hono- 
rable I. Thibaudeau a été élu président, et Frs. Kirouac, snr., Ecr.. 
vice-président de la Banque pour l’année courante.

P. LAFRANCE, Caissier.


